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Un constat : l’augmentation des 
restes à charge

- PLFSS après PLFSS : forfaits, franchises, baisse de 
remboursements / Inflation des dépassements d’honoraires 

- Quid du débat sur le financement de la couverture santé promis 
par le président de la République ?

- Sondage CISS-LH2 :
- Près de 8 Français sur 10 ont le sentiment d’une baisse des remboursements des dépenses 
de santé par la Sécurité sociale. 
- Pour y répondre, les Français privilégient encore (52%) le financement collectif des dépenses 
de santé … mais une proportion non négligeable (36%) penche au contraire pour une prise en 
charge individuelle croissante.

- Les associations alertent l’opinion : Santé solidaire en danger ?
Avant d’être complètement cuits, engageons le débat ! 
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Plébiscite pour un système de santé 
solidaire au financement collectif
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- Plus de 4.000 répondants majoritairement issus des réseaux 
associatifs membres de notre collectif : il ne s’agit pas d’un 
échantillon représentatif de la population française, mais révélateur des plus 
fréquents usagers du système de santé (surreprésentation des personnes 
en ALD et âgées)

- Face à l’augmentation des dépenses de santé, leur financement 
doit rester :

- Collectif pour 68% des répondants (en opposition aux contributions 
individuelles des complémentaires)
- Partagé entre tous les usagers (89% des répondants s’opposent à 
l’augmentation des forfaits et franchises pesant sur les seuls malades)

- Refus d’un rôle croissant pour les complémentaires dans le 
remboursement : 85% des répondants sont opposés au fait que les frais 
de santé soient moins remboursés par la Sécurité sociale et davantage par 
les mutuelles et les assurances



5 millions de personnes
sans couverture complémentaire en France
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- Une population à laquelle il faut pouvoir assurer l’égal accès 
aux soins : soit environ 8% de la population française, auxquels il faut 
ajouter la part importante de bénéficiaires de complémentaires « bas de 
gamme » n’assurant qu’une faible prise en charge

- Dans notre consultation « Santé solidaire en danger ? » :
- 98% estiment aujourd’hui important d’avoir une complémentaire
-31% d’opinions défavorables sur le coût de sa complémentaire par
rapport au niveau de remboursement qu’elle garantit et 42% chez les 
personnes aux revenus inférieurs à 1.500€
- 79% ont constaté une augmentation du coût de leur complémentaire
-de ce fait :

-Près de 10% auraient,, déjà envisagé de renoncer à leur complémentaire 
(19% pour les revenus inférieurs à 1.500 €/mois), 
-plus de 20% à souscrire un contrat moins cher (36% pour les revenus 
inférieurs à 1.500 €/mois)



Contribuer à un système de santé solidaire:
un investissement plutôt qu’un coût

- 76% des répondants estiment convaincant l’argument : « les 
dépenses de santé sont un investissement bénéfique à la population dans 
son ensemble et à l’économie etc...».

- L’enjeu ne porte donc pas sur la réduction de ces dépenses 
mais sur leur financement et l’optimisation de leur utilisation :

- les répondants semblent pouvoir consentir à supporter des contributions 
complémentaires si elles leur paraissent équitablement réparties
- les répondants expriment aussi des attentes en matière de gestion et 
d’organisation de notre système de santé :

- répartition inégale des professionnels et structures de santé sur le territoire 
(76% pour un encadrement de l’installation des médecins) 
- meilleure coordination des soins, notamment entre médecine de ville et 
hospitalière
- évolution des pratiques médicales par exemple par une meilleure prise en 
compte de la prévention
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Grand débat 
sur notre « pacte social de santé »

- Plusieurs défis se posent au système en étant étroitement liés :
financement de la couverture, égalité d’accès à des soins de qualité 
pour tous et sur tout le territoire, enjeux de santé publique

- Face à la crise de notre système, la nécessité d’un grand débat 
sur ses priorités  :

- Nouvelles sources de financement, en particulier pour moderniser 
l’offre ambulatoire … et répondre au défi du 10% du budget de la santé 
pour la prévention en 2010 (comme s’y est engagé le président de la 
République à Bletterans) 
- Equité dans les contraintes pour l’ensemble des acteurs, usagers 
comme offreurs de soins

Rapport de consultation « Santé solidaire en danger ? » 
accessible sur www.leciss.org www.santesoilidaireendanger.orgou sur 
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